
COMMUN .•un E or COMMUNE':

Conseil Communautaire du 28 novembre

Délibération n°2023-127

Thème :

STEPRIM

Objet :
Convention avec

Météo France

Pôle:
Compétitivité et
A+tractivi+é

Nombre de conseillers

En exercice : 36

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 3

Le 28 novembre 2023 à 18 heures, le Conseil Communautaire s'est réuni

en séance ordinaire, suite à la convocation du 22 novembre 2023 en

ia salle du Conseil, Les Cordeliers, sous la présidence de Monsieur le

Président M. Arnaud MURGiA.

Etaient présents :

Arnaud MURGIA, Catherine VALDENAiRE, Eric PEYTHIEU,

Ciaire BARNÈOUD, Richard NUSSBAUM, Christian JULLIEN,
Annie ASTIER-CONVERSET, Jean-Marc CHIAPPONl

Corinne ASCHETÎiNO, André MARTIN, Michèle SKRIPNIKOFF,
Patrick MICHEL, Maryse XAUSA FRANÇOIS, Thomas SCHWARZ,
Francine DAERDEN, Jean-Franck ViOUJAS, Jean-Marie REY,

Muriel PAYAN, Françoise LECOZ-BEY, Pierre LEROY, Vincent FAUBERL

Corinne CHANFRAY, Nicolas GALUANO, Catherine BLANCHARD,

Gilles PERLI, Thierry AIMARD, Oiivier FONS, Sébastien FINE,

Jean-Pierre MASSON, Patricia ARNAUD. .

Etaient représentés :

Emilie GENOUX DESMOULINS donnant pouvoir à Ciaire BARNEOUD,
Guy HERMIÎTE donnant pouvoir à Arnaud MURGIA,

Emeric SALLE donnant pouvoir à Gîlies PERLI.

Absents excusés :

Gabriel Léon, Jean-Pierre PIC, Marine MICHEL.

Secrétaire de séance :

Thomas SCHWARZ.

Rapporteur : Corinne CHANFRAY

Madame la Vice-Présidente ayant exposé les motifs conduisant à ['examen de la présente,

' VU les lois MAPTAM et NOTRE instaurant la compétence GEMAPi et notamment les

obligations en matière de sun/eillance et d'alerte ;

VU !a décision préfectorale n°05~202-12.19.00001 du 19 décembre 2022 arrêtant les statuts

de ta Communauté de Communes du Briançonnais ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n° 2020-6 du 28 janvier 2020 portant sur !a

candidature de la Communauté de Communes du Briançonnais à l'appel à projet

STEPRIMcCintention ;

VU la délibération n°2022~18 du Conseil Communautaire du 15 février 2022 défaillant la
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stratégie de la Communauté de communes du Briançonnais pour l'exercice de la

compétence GEMAPI ;

VU la labellisation de la candidature à la STEPRIM d'Intention en date du 11 décembre

2020;

VU la Convention-Codre Relative à la STEPRIM en date du 1er mars 2021 ;

VU l ' avis favorable du Bureau Exécutif du 1 6 novembre 2023 ;

VU l'avis favorable de la commission Compétitivité et Attractivité du 20 novembre 2023 ;

CONSIDERANT l'exposition du territoire aux risques d'inondation ;

CONSIDÉRANT que la compétence GEMAPI porte obligation de ia Communauté de Communes du
Briançonnais d'informer les communes en cas de défaillance de ses ouvrages ;

CONSIDERANT que l'expérimentation des divers outils proposés par Méîéo France a permis
d'identifier les solutions de prévision de phénomènes météorologiques adaptées au
territoire ;

CONSIDÉRANT l'action 1.1 inscrite au STEPRIM d'intention relative au besoin d'améliorer les
connaissances sur les aléas inondation et inondation torrentielle ;

CONSIDÉRANT la possibilité de maîtriser les coûts d'abonnement par la signature d'une convention
pluriannuelle ;

Le Conseil Communautaire à l'unanimité :

• Autorise Monsieur le Président à signer la convention relative à la convention pluriannuelie entre

Météo France et la Communauté de Communes du Briançonnais ;

Autorise Monsieur le Président à inscrire et préiever les dépenses correspondantes sur le budget

général de la Communauté de Communes ;

Autorise Monsieur le Président à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de \a présente

délibération.

Ainsi fait et délibéré les : jour, mois et an susdits
!'. n^\

(--<>

1 1 r
Pouif copfe conforme

Le Président,

^

p L P^. 7Q^
Date de pubiication : ''-' "' ' • •'• J-u

rrna^dM^IRGI^

& ïipf! w'•S- UILU* &3Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dons un délai de 2 r^ois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Responsable commercial : 
Julien PERFETTINI 
julien.perfettini@meteo.fr 
 
03 20 67 66 21 

 

CONVENTION 

 

METEO FRANCE / Communauté Communes du 
Briançonnais  

N° 2023115500 

Ce document a un caractère strictement confidentiel. 

Contact Commercial : 
Martine BESCOND 

: 06.27.32.32.01 

: martine.bescond@meteo.fr 
 

Contact Technique : 
ICP 

: icp@meteo.fr 
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CONDITIONS PARTICULIERES DE VENTE 

 
 
ENTRE 
 
Météo-France, établissement public à caractère administratif, représenté par sa Présidente Directrice 
Générale, Madame Virginie SCHWARZ, et par délégation, par le Directeur Interrégional Sud-Est, 
Monsieur Frédéric ATGER– 2, boulevard Château-Double, 13098 Aix en Provence, Cedex 2, et désigné 
ci-après par « Météo-France ». 

D'UNE PART, 
 
ET 
 
Communauté Communes Du Briançonnais, administration publique générale, Etablissement Public de 
Coopération Intercommunal, Siret N° 24050043900080 représentée par son Président Monsieur 
MURGIA Arnaud, 1 rue Aspiran Jan, BP 28 - 05105 Briançon Cedex, et désignée ci-après par le 
« Client ». 

D’AUTRE PART, 
 
 
Météo-France et le Client sont collectivement dénommés les « Parties » et individuellement la 
« Partie ». 
 
 
La Convention est constituée entre les Parties, par les présentes Conditions Particulières et les 
Conditions Générales, et les annexes éventuelles, dont les Parties ont pris pleinement connaissance et 
ont accepté les termes avant la formation de la Convention. 
En cas de contradiction entre les Conditions Particulières et les Conditions Générales, les Conditions 
Particulières prévaudront.  
L’acceptation par le Client des Conditions Particulières vaut automatiquement acceptation des 
Conditions Générales. Cette acceptation doit être matérialisée de manière expresse par la signature 
par le Contractant des Conditions Particulières.  
 
 
 
ETANT PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 
 
Dans le cadre de son activité commerciale, Météo-France propose la fourniture de prestations 
météorologiques dont la mise à disposition est effectuée selon différents modes de diffusion. 
 
La Communauté de Communes du Briançonnais créée le 28 décembre 1995, a pour mission d’associer 
les communes adhérentes dans la réalisation d’un projet commun de développement pour un territoire 
solidaire. Elle regroupe 13 communes : Briançon, Cervières, La Grave, La Salle-les-Alpes, Le Mônetier-
les-Bains, Montgenèvre, Névache, Puy-Saint-André, Puy-Saint-Pierre, Saint-Chaffrey, Val-des-Prés, 
Villar-d’Arène, Villard-Saint-Pancrace. 
Pour sa compétence « Protection de l’environnement et de la préservation du cadre de vie », la 
Communauté Communes Du Briançonnais a besoin de prévisions et d’alertes météorologiques. Déjà 
cliente avec un abonnement annuel elle souhaite pérenniser le dispositif actuel qui leur convient 
parfaitement avec un engagement pluriannuel. 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 : DEFINITIONS 
 
Pour les besoins de la Convention, les termes suivants auront la définition ci-après mentionnée : 
 
Convention : désigne l’ensemble des dispositions énoncées par les présentes Conditions Particulières 
et les Conditions Générales, étant précisé que le préambule et les annexes en font partie intégrante, 
ainsi que tout avenant qui viendrait remplacer, compléter ou modifier les présentes. 
 
Prestations Météorologiques : sont considérées comme Prestations Météorologiques, tous les 
produits, études et informations transmis ou mis à la disposition du Client par Météo-France, sous 
quelque forme que ce soit. 

 
 
 
ARTICLE 2 : OBJET 
 
La présente Convention a pour objet de préciser les conditions techniques, juridiques et financières 
suivant lesquelles Météo-France fournira au Client des Prestations Météorologiques.  
 
La présente Convention est composée des Conditions Particulières de vente, des Conditions Générales 
de Vente de Météo-France et d’une Annexe Technique. 
 
 
ARTICLE 3 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
EN COMPLEMENT DE L’ARTICLE 9 DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Article 3.1 : Licence de diffusion des Prestations Météorologiques 
 
Météo-France autorise le Client à utiliser, dans les conditions de la présente Convention, les Prestations 
Météorologiques pour un usage final, c’est-à-dire pour ses besoins propres et internes. 
 
L’usage final n’interdit pas la fourniture de produits et services à des tiers à partir des Prestations 
Météorologiques fournies sous les conditions cumulatives que :  
 

- aucune des Prestations Météorologiques ne soit fournie par le Client à un Tiers, 
- les Prestations Météorologiques ne soient pas susceptibles d’être récupérées par un Tiers, 
- l’utilisation de ces Prestations Météorologiques fournies, ne soit pas identifiable, sans 

ambiguïté, dans le service ou le produit fourni au Tiers, 
- le service ou produit ne soit pas à caractère météorologique ; un service ou produit à caractère 

météorologique s’entendant d’un service ou d’un produit dont le contenu ou le résultat varie en 

fonction des Prestations Météorologiques fournies par Météo-France ; 
 

La présente Convention n’autorise pas le Client à diffuser, distribuer, livrer, fournir ou éditer des produits 

ou services météorologiques à valeur ajoutée, lesquels s’entendent comme ne constituant pas la simple 

utilisation interne des Prestations Météorologiques fournies par Météo-France. 
 

Toute autre utilisation n’est pas comprise dans l’autorisation de la présente Convention. 
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Est notamment expressément interdit au Client - qui le reconnaît et l’accepte -, sous quelque forme que 

ce soit, pendant et après l’expiration de la présente Licence à titre gratuit ou à titre onéreux, à tout Tiers 

: 
- de fournir toute Prestation Météorologique, en l’état ou retraitée, de quelque façon et sur 

quelque support que ce soit,  
- de proposer tout produit ou service :  

1.  susceptible de permettre de récupérer les Prestations Météorologiques fournies par 

Météo-France dans le produit ou le service proposé par le Client, 

2.  ou dans lequel est identifiable sans ambiguïté l’utilisation des Prestations 

Météorologiques fournies par Météo-France, 

- de proposer tout produit ou service qui présente un caractère météorologique, au sens donné 

ci-dessus.  
 

Il est expressément convenu que l’autorisation consentie par Météo-France, et qui correspond aux 

besoins du Client, comporte l’autorisation pour le Client d’utiliser les Prestations exclusivement pour les 

utilisations déclarées et définies dans la présente Convention.  
 
Toute modification substantielle des utilisations doit faire l’objet d’une déclaration préalable à Météo-

France. 

 
Article 3.2 : Marques, Logos et Signes Distinctifs 

 
Météo-France autorise expressément le Client à reproduire les marques et autres signes distinctifs 
appartenant à Météo-France, dans la mesure où une telle reproduction est nécessaire pour l'exécution 
de la présente Convention. En aucun cas, ces signes distinctifs ne pourront être utilisés en dehors de 
la période d’exécution de la Convention. 
Les marques citées devront être respectées tant dans leur graphisme que dans leur couleur, sauf accord 
des Parties pour déroger aux modèles des marques telles qu'elles sont enregistrées. 
 
 
ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS PARTICULIERS  
 
EN COMPLEMENT DE L’ARTICLE 5 DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Article 4.1 : Engagements de Météo-France 
 
Météo-France s’engage à : 

- exécuter les Prestations Météorologiques décrites en Annexe Technique et à les rendre 

accessibles au Client par les moyens et aux horaires également définis dans ladite annexe, 
- effectuer ces Prestations Météorologiques à l’aide de tous les moyens disponibles à l’heure 

de remise des informations,  
- prévenir le Client, au moins un (1) mois avant, de tout changement important de la 

procédure technique permettant l’accès aux Prestations Météorologiques. 
 
Article 4.2 : Engagements du Client 
 
Le Client s’engage : 

- à ne pas utiliser le service et les éléments obtenus auprès de Météo-France pour des 
diffusions ou des utilisations autres que celles prévues dans la présente Convention sans 
en obtenir l’autorisation écrite de Météo-France, 

- à préserver le caractère informatif des Prestations Météorologiques et des informations 

reçues, à tenir compte des observations éventuelles de Météo-France, et à assurer une 

présentation qui donne au public l’information la plus complète possible, conforme aux 

usages de la profession, 
- à traiter de façon confidentielle les informations transmises par Météo-France pour accéder 

au serveur de Météo-France, 
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- à ne pas diffuser hors de ses propres services tout ou partie des Prestations 
Météorologiques qu’elle aura reçue dans le cadre de la présente Convention, 

- dans l’éventualité où il ferait appel à un autre prestataire pour tout autre besoin 

météorologique complémentaire ultérieur, à veiller à ce que la mention des diverses origines 

éventuelles ne permette pas de confusion, 
- à acquitter en temps et selon les tarifs convenus, les factures prévues aux conditions 

financières. 
 
 
ARTICLE 5 : COORDINATION ET SUIVI COMMERCIAL 
 
Article 5.1 : Coordination et suivi commercial pour Météo-France 

 
Service chargé du suivi commercial et 

technique : 
 

Martine BESCOND 
Ingénieure Commerciale Sud-Est 

Tel: 06.27.73.32.01 
Mel: martine.bescond@meteo.fr  

 
 

Coordonnées pour toute correspondance : 
 

METEO-FRANCE  
Direction Interrégionale Sud-Est 

2 Boulevard Château Double 
13098 Aix-en-Provence Cedex 2 

 
 
Article 5.2 : Coordination et suivi commercial pour le Client 

 
Julie DUCHALAIS  

Chargée de mission STEPRIM 
Communauté Communes du Briançonnais 

1 rue Aspiran Jan 
05105 Briançon Cedex 

Mel : julie.duchalais@ccbrianconnais.fr 
Tel : 04.88.03.82.85 / 06.80.10.06.00 

  

 

  
 
 
ARTICLE 6 : MODIFICATIONS 
 
Toute modification apportée à la présente Convention devra faire l’objet d’un accord écrit signé par les 
Parties. 
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ARTICLE 7 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
Les Prestations Météorologiques de la présente Convention donnent lieu à une rémunération annuelle 
de 5 088,00 € HT (cinq mille quatre-vingt-huit euros hors taxes). 

 
 
ARTICLE 8 : FACTURATION ET MODALITES DE PAIEMENT 
 
EN COMPLEMENT DE L’ARTICLE 10 DES CONDITIONS GENERALES DE VENTE 
 
Météo-France établit la facture annuelle au mois de novembre de chaque année de conventionnement 
à l’adresse suivante :  
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU BRIANCONNAIS 
Les Cordeliers 

1 RUE ASPIRANT JAN  
BP 28 

05105 BRIANCON CEDEX 
 
Le règlement des sommes dues à Météo-France est effectué dans un délai maximum de soixante (60) 
jours à compter de la date d’émission de la facture, par virement au compte bancaire suivant : 
 
 

Agent Comptable Secondaire de Météo-France D2C 
Code banque : 10 071 – Code Guichet : 75 000 

N° compte : 0000 1 000 694 – Clef 35 
IBAN : FR76 1007 1750 0000 0010 0069 435 

Code BIC : TRPUFRP 1 
Ouvert à : Direction Régionale des Finances Publiques d’Ile de France et du département de Paris 

94 rue de Réaumur 
75502 PARIS. 

 
 

Les factures sont émises en euros et soumises à la TVA en vigueur. 
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ARTICLE 9 : DUREE - DENONCIATION 
 
La présente Convention prend effet à compter du 1er janvier 2024 pour une durée de 3 ans, soit jusqu’au 
31 décembre 2026. 
 
 
 
 
Fait à Aix-en-Provence, 
 
 
En deux (2) exemplaires originaux. 
 
 

 
Pour la Société, 

Monsieur MURGIA Arnaud  
Président  

Pour Météo-France, 
Monsieur Frédéric ATGER 

Directeur Interrégional Sud-Est 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Cachet de la Communauté de Communes du 
Briançonnais 

Cachet de Météo-France 
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CONDITIONS GENERALES DE VENTE DE METEO FRANCE 
 

Les présentes conditions générales de vente s’appliquent de façon exclusive à tous les accords commerciaux 
réalisés par Météo-France dans le cadre d’une convention commerciale, d’un devis ou d’un bon de commande. 
 
Le client reconnait avoir pris connaissance, au moment de la signature, des présentes conditions générales de 
vente et déclare expressément les accepter sans réserve. Toutes autres conditions n’engagent Météo-France 
qu’après confirmation écrite de sa part. Ces Conditions Générales de Vente s’imposent au client sans égard pour 
des clauses particulières qu’elle ajouterait - sauf accord exprès de Météo-France. Le signataire reconnait avoir la 
pleine capacité juridique ou disposer de l’autorisation de la personne habilitée pour s’engager au titre des présentes. 
Les Conditions Générales de Vente peuvent être modifiées à tout moment et sans préavis par Météo-France, les 
modifications étant alors applicables à tous les accords commerciaux postérieurs. 
 

 

ARTICLE 1 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 
Convention commerciale: 
La Convention est constituée des documents suivants, placés par ordre de priorité décroissante : 
- la ou les Annexe(s) 
- les Conditions Particulières de Vente,  
- les présentes Conditions Générales de Vente 
Bon de commande ou devis: 
La commande est constituée des documents suivants, placés par ordre de priorité décroissante : 
- le bon de commande ou le devis signé, 
- la proposition tarifaire si besoin est, 
- les présentes Conditions Générales de Vente. 
Les documents contractuels énumérés ci-dessus constituent l’intégralité de l’accord entre les Parties, remplacent et annulent 
toutes déclarations, négociations, engagements, communications orales ou écrites, acceptation, ententes et accords préalables 
entre les Parties, relativement au même objet. 
 

ARTICLE 2 : CONDITIONS SPECIFIQUES AUX BONS DE COMMANDE ET DEVIS 
Devis. L’inscription par le client de la mention “Bon pour accord” sur un devis vaut commande. 
Commande. La commande peut être transmise à Météo-France par courrier, courriel ou par télécopie. Elle comporte le nom, 
l'adresse et la raison sociale du client, et pour les entreprises les codes INSEE (SIRET, APE). Elle ne doit comporter aucune 
rature. Elle devient définitive après validation écrite de Météo-France.  
Exécution. Les délais d'exécution dépendent des conditions normales d'exploitation et sont précisés à la commande. 
Durée de la validité de la commande. Sauf mention contraire, la durée de validité est de deux (2) mois. 
Tarification. Les prestations sont fournies au tarif figurant au Barème Général des Produits et Services de Météo-France en 
vigueur à la date de la commande effectuée par le client. 
Modification de la commande: Toute modification de la commande demandée par le client ne peut être prise en compte par 
Météo-France que si elle est parvenue par écrit avant le début de la prestation.  
Réclamations : Les réclamations sur la non-conformité de la livraison exécutée en regard de la commande doivent être formulées 
par écrit dans les huit (8) jours suivant la livraison des prestations. Il appartient au client de fournir toute justification quant à la 
réalité des vices ou anomalies constatés. Il devra laisser à Météo-France toute facilité pour procéder à la constatation de ces 
vices pour y apporter éventuellement remède. En cas de vices ou d’anomalies constatés ne pouvant être solutionnés, Météo-
France remboursera le client de la totalité des sommes versées, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente jours 
suivant la constatation. Ce remboursement s'effectue par tout moyen de paiement.  
 

ARTICLE 3 : CONDITIONS SPECIFIQUES AUX CONTRATS CONCLUS A DISTANCE OU HORS ETABLISSEMENT AVEC 
DES CONSOMMATEURS NON PROFESSIONNELS  
Droit de rétractation 
En application de l’Article L221-18 du code de la consommation, le consommateur qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le 
cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, dispose d'un délai de quatorze jours à compter de la 
conclusion du contrat de prestations de services pour exercer son droit de rétractation sans avoir à justifier de motifs ni à payer 
de pénalités, à l'exception, le cas échéant, des frais de retour. L’exercice du droit de rétractation peut être effectué au moyen d’un 
formulaire mis à la disposition du consommateur, ou de toute autre déclaration, dénuée d'ambiguïté, exprimant sa volonté de se 
rétracter. 
En cas d'exercice du droit de rétractation, Météo-France procédera au remboursement des sommes versées, dans un délai de 
14 jours suivant la notification de la demande de rétractation et via le même moyen de paiement que celui utilisé lors de la 
commande.  
Exclusions du droit de rétractation. 
En application de l’Article L221-28 du code de la consommation et par convention entre Météo-France et le consommateur non 
professionnel, le droit de rétractation ne peut être exercé pour les contrats suivants : 
- de fourniture de service dont l'exécution a commencé avant la fin du délai de 14 jours, avec l'accord préalable exprès du 

consommateur et renoncement à son droit de rétractation, 
- de fourniture d’un contenu numérique non fourni sur support matériel, dont l’exécution a commencé après l’accord préalable 

exprès du consommateur et renoncement exprès à son droit de rétractation. 
 Météo-France fournit au consommateur, dans les mêmes conditions et avant l'expiration du délai de rétractation, la confirmation 
de son accord exprès pour la fourniture d'un contenu numérique non présenté sur un support matériel et de son renoncement à 
l'exercice du droit de rétractation. 
 

ARTICLE 4 : GARANTIES DES PARTIES 
Chaque Partie déclare et garantit à l’autre Partie :  
- détenir l'intégralité des droits lui permettant de conclure et d’exécuter l’accord commercial. 
- que l’exécution de l’accord commercial ne contrevient à aucun accord auquel elle serait partie ou par lequel elle serait liée. 
 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENT DES PARTIES 
Article 5.1 : Engagements de Météo-France 
Météo-France : 
- déclare être titulaire de tous les droits relatifs aux Prestations Météorologiques fournies au client, 
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- garantit le client contre tout recours ou action que pourrait former, à un titre quelconque à l’occasion de l’exercice des droits 
consentis au client, toute personne ayant participé directement ou indirectement à la réalisation des Prestations 
Météorologiques fournies par Météo-France. 

 

Article 5.2 : Engagements du client 
Le client s’engage : 
- à ne pas utiliser le service et les éléments obtenus auprès de Météo-France pour des diffusions ou des utilisations autres 

que celles prévues dans le présent accord commercial sans en demander l’autorisation écrite à Météo-France, 
- à préserver le caractère informatif des éléments d’origine Météo-France lors des transformations vidéographiques jugées 

nécessaires et à tenir le plus grand compte des observations éventuelles de Météo-France, 
- à préserver ou faire porter la mention de l’origine Météo-France sur les éléments diffusés et à signer le service 

météorologique par le logo de Météo-France, 
- à traiter de façon confidentielle les informations qui lui sont transmises pour accéder au centre de calcul de Météo-France/au 

serveur de Météo-France, 
- d’une façon générale, à ne pas porter atteinte à l’image de marque et à la réputation de Météo-France. 
 

ARTICLE 6 : COMMUNICATION 
Les Parties pourront se rapprocher pour étudier ensemble l’opportunité d’une annonce relative au présent accord commercial et, 
le cas échéant, définir d’un commun accord les opérations commerciales ou publicitaires pour lesquelles elles accepteraient 
d’indiquer l’existence de l’accord commercial afin de promouvoir leurs activités respectives. 
Le client s’interdit de réaliser toute communication concernant le présent accord commercial sans l’autorisation préalable et écrite 
de Météo-France. 
 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITES 
Bien que l'élaboration des prévisions météorologiques mette en oeuvre les ressources les plus modernes de la technique, les 
Prestations Météorologiques transmises qui constituent l'assistance de Météo-France ne traduisent que l’évolution la plus 
probable d'un ensemble d'éléments que les Prestations Météorologiques aient été produites par Météo-France ou par d’autres 
services nationaux ou tiers. 
Météo-France ne pourra en aucun cas être tenu pour responsable de toute perte ou tout dommage de quelque nature qu'il soit 
résultant de l'interprétation et/ou de l'utilisation des Prestations Météorologiques. 
 

ARTICLE 8 : PROTECTION JURIDIQUE 
Les informations et produits graphiques de Météo-France traduisent une empreinte personnalisée de ses services. Elles sont 
protégées au titre du Livre premier du Code de la Propriété Intellectuelle relatif au droit d'auteur. Ces documents portent la marque 
Météo-France déposée à l'INPI le 9 mai 1988 sous le numéro 1 476 181. 
 

ARTICLE 9 : PROPRIETE INTELLECTUELLE 
Les informations issues de la base de données constituent une création intellectuelle propre à leur auteur Météo-France. Elles 
sont protégées comme telles par le droit d’auteur et les droits des producteurs de bases de données. 
En conséquence, le client devra informer Météo-France du nom des clients utilisateurs des Prestations Météorologiques. Météo-
France se réserve le droit de vérifier par tout moyen que ses Prestations Météorologiques ne sont pas reproduites sans son 
autorisation et sans contrepartie financière. L’exploitation sous une forme dérivée d’une œuvre de l’esprit ne pouvant se faire 
qu’avec l’accord de l’auteur de l’œuvre préexistante, la publication ou la diffusion d’un abrégé ou résumé d’une œuvre première 
sans cet accord est un acte de contrefaçon. Une adaptation, même originale, effectuée sans le consentement de l’auteur peut 
constituer une contrefaçon. Un fichier supportant des données informatiques reproduites sans l’autorisation de Météo-France, 
pourra faire l’objet d’une saisie contrefaçon.  
Droits réservés. Météo-France reste seul titulaire des droits sur les signes distinctifs tels que marques et logos, mis à la 
disposition du client aux fins d’exécution des présentes. Aucune des stipulations au présent accord commercial ne sera interprétée 
comme étant un transfert ou une cession de droits. L’accord commercial ne confère au client aucun titre ni droit de propriété quel 
qu’en soit le fondement, sur tout élément constituant les droits de Météo-France, ni sur la technologie ou savoir faire et/ou méthode 
développés par Météo-France, ni sur tout élément distinctif tels que marques et/ou logos de Météo-France, étant précisé que 
Météo-France reste seul titulaire de l’ensemble des droits corporels et incorporels afférents à toutes les réalisations, programmes, 
et créations destinées à la mise en place et au fonctionnement du service. Par ailleurs, toute autre utilisation et/ou exploitation 
d’un signe distinctif de Météo-France tel que notamment, marque, logo de Météo-France est interdite et ne pourra se faire sans 
l’accord écrit et préalable de Météo-France.  
 

ARTICLE 10 : FACTURATIONS ET MODALITÉS DE PAIEMENT 
A chaque Prestation Météorologique correspond une facture. Les factures sont émises en euros et soumises à la TVA en vigueur.  
Les Parties conviennent, conformément à l’article L. 441-10 du Code de commerce tel que modifié par l’ordonnance n° 2019-359 
du 24 avril 2019-art.1, que le paiement des sommes dues est effectué dans un délai maximum de soixante (60) jours à compter 
de la date d’émission de la facture. Le paiement à la commande est recommandé pour les sommes inférieures à 75 € H.T. 
Tout retard de paiement donnera lieu, de plein droit au profit de Météo-France à l'application de pénalités de retard égales à trois 
(3) fois le taux d’intérêt légal en vigueur, sur le montant dû entre la date d'exigibilité et la date de paiement effectif. Conformément 
à l’article L. 441-10 du Code de commerce, le débiteur aura par ailleurs a sa charge une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement dont le montant est fixé à 40 euros. 
 

ARTICLE 11 : FORCE MAJEURE 
Si, par suite d'un cas de force majeure les Parties étaient conduites, l'une ou l'autre, à interrompre leurs activités respectives, 
l'exécution des Prestations Météorologiques serait suspendue pendant le temps où la ou les Partie(s) serai(en)t dans 
l'impossibilité d'assurer ses (leurs) obligation(s). Il est convenu entre les Parties que la suspension des Prestations 
Météorologiques ne ne modifierait pas la durée contractuelle. 
Pour l'application de la présente clause, les Parties conviennent que devront être considérées comme causes de suspension des 
Prestations Météorologiques et d'exonération de responsabilité : la guerre, l'émeute, la grève, les obligations de confidentialité 
des informations imposées par la Défense Nationale, les pannes et destructions des matériels, l'arrêt des moyens de transport et 
de communication, les réquisitions ou dispositions d'ordre législatif ou réglementaire apportant des restrictions à l'objet de l’accord 
commercial ou à la libre circulation. 
Dans l'éventualité où ces cas s'imposeraient, Météo-France s'efforcerait de substituer aux Prestations Météorologiques 
contractuelles un service réduit. 
 

ARTICLE 12 : CESSION 
Les Parties reconnaissent que le présent accord commercial est conclu intuitu personae, l’identité des Parties étant d’une 
importance essentielle à la valeur de l’accord commercial. En conséquence, aucune des Parties ne saurait céder le présent 
accord commercial ni les droits que celui-ci prévoit sans une autorisation formelle, préalable et écrite de l’autre Partie 
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ARTICLE 13 : RESILIATION 
En cas de non respect par l'une ou l'autre des Parties de l'une quelconque des obligations définies dans l’accord commercial, et 
quinze (15) jours après réception par la Partie défaillante d'une lettre recommandée avec accusé de réception de mise en demeure 
de s'exécuter restée sans effet, l'autre Partie pourra résilier de plein droit l’accord commercial par lettre recommandée avec 
accusé de réception sans aucune formalité judiciaire et ce, sans préjudice d'une éventuelle action en dommages et intérêts. Les 
sommes dues à Météo-France seront facturées au prorata des Prestations Météorologiques déjà effectuées. 
 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 
Chaque Partie s’engage à respecter la confidentialité des conditions et termes de l’accord commercial, ainsi que les informations, 
entretiens, documents, applications, méthodes, concepts et savoir-faire dont elle aurait pu avoir connaissance au titre des 
présentes, et à ne pas les divulguer à des tiers. Cet engagement de confidentialité restera valable pendant une durée de trente 
six (36) mois après la cessation, pour quelque raison que ce soit, de l’accord commercial. Chaque Partie garantit le respect de 
cet engagement de confidentialité par ses salariés et ses éventuels sous-traitants. 
 

ARTICLE 15 : INDEPENDANCE DES PARTIES 
La relation commerciale établie par les présentes ne crée aucune forme d’association entre les Parties et aucune forme de 
groupement ou société, y compris société de fait ou en participation. Le client jouit donc de l’indépendance propre à toute 
entreprise dans l’organisation de son activité et organise ses activités librement et en supporte tous les frais. 
En conséquence, aucune des Parties ne pourra engager l’autre Partie vis à vis des tiers, de quelque manière que ce soit, sans 
l’accord préalable écrit de cette autre Partie. Chacune des Parties assumera toutes responsabilités pour les dommages causés 
à des tiers, de son fait, dans l’exercice de son activité. 
 

ARTICLE 16 : COLLABORATION - COOPERATION 
Les Parties conviennent de collaborer étroitement dans le cadre du présent accord commercial. Les Parties s’engagent à se 
communiquer toutes les difficultés dont elles pourraient prendre la mesure au regard de leur expérience, tout au long de la période 
contractuelle, afin de permettre leur prise en compte le plus rapidement possible, participant à la réussite de l’ensemble. 
 

ARTICLE 17 : EXCLUSIVITE 
L’accord commercial ne comporte aucun engagement d’exclusivité de part ni d’autre. 
 

ARTICLE 18 : INTERPRETATION ET LITIGES 
La loi applicable à l’accord commercial est la loi française. Si l'une des dispositions de l’accord commercial est sans objet, cela 
n'entraînera pas la nullité des autres dispositions. Si un différend survient à l'occasion de l'interprétation ou de l'exécution de 
l’accord commercial, les deux Parties s'efforceront de le régler à l'amiable préalablement à toute action en justice. En cas de 
désaccord persistant, le litige sera porté devant le tribunal compétent. 
 

ARTICLE 19 : FIN DE L’ACCORD COMMERCIAL 
A l’expiration ou à la résiliation anticipée de l’accord commercial, les droits résultant de l’accord commercial prendront fin. Le client 
devra détruire sans délai toutes les Prestations Météorologiques délivrées. 
Sauf accord dans les conditions particulières et paiement de la redevance afférente, aucune activité, nécessitant l’utilisation des 
Prestations Météorologiques ne saurait être poursuivie par le client à l’expiration de l’accord commercial, et ce, quand bien même 
les produits ou services offerts par le client auraient été réalisés antérieurement à cette expiration ou résiliation. 
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ANNEXE 1 
ANNEXE TECHNIQUE  

 
 
Météo-France fournira à la Communauté de Communes du Briançonnais pendant toute la durée de la 
présente Convention les Prestations Météorologiques suivantes : 
 
 

• un MétéosSurveillance Bulletin (MSB) 
 
Ce bulletin de suivi de risques météorologiques « MétéoSurveillance Bulletin » sera rédigé 
spécifiquement pour le client. 
Ce commentaire général de prévision reprend les éléments clés de la situation synoptique et décline 
les éléments attendus et leur évolution. 
Ce service MétéoSurveillance Bulletin est destiné au client qui souhaite une analyse écrite des risques 
auxquels il est sensible. 
Ce bulletin adapté au territoire et à l’organisation du client sera envoyé par mail jusqu’à 5 destinataires. 
Il est émis par le météorologue-conseil du centre de Briançon avec une anticipation maximale sur les 
phénomènes prévus. L’émission est faite entre 06h et 18h pour un événement prévu le lendemain. 
Ce message d’avertissement prévient que certains paramètres météorologiques vont atteindre ou 
dépasser des seuils définis par la Communauté de Communes du Briançonnais 
 
Les paramètres proposés sont : 
- Cumul de précipitations  
- Neige  
- Orages 
 
Ainsi chaque « MétéoSurveillance Bulletin » comportera : 
 

 Un texte général de prévision à échéance 24 heures qui reprendra les éléments clé de la 
situation synoptique et alertera sur les phénomènes attendus.  

 Une analyse des risques spécifiques  
 Une tendance générale à échéance 72 heures.  
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• des Prévisions 
 
Ces prévisions expertisées sont présentées sous forme de tableaux et graphiques (PréviExpert) avec 
des courbes pour les températures (air, rosée et chaussée), pour chaque point. 
La date et l’heure de la dernière mise à jour apparaissent clairement au bandeau de tête sur toutes les 
vues. 
  
Le PréviExpert présente graphiquement l'évolution des principaux paramètres météorologiques sur une 
commune de France métropolitaine, jusqu'à 9 jours, au pas de temps 1h jusqu'à 24h puis 3h jusqu'à 
48h, et 6h au-delà. 

 

 Les différents paramètres météorologiques sont : 

• La couverture nuageuse 

• Le temps sensible 

• Les températures (dont minimale et maximale) 

• Le vent (direction, force du vent et rafales) 

• Les précipitations (hauteurs quotidiennes, horaires et tri-horaires) 

Les 2 points de prévisions retenus sont les suivants : 
- Briançon 
- La Grave 

 
Envoi par mail tous les jours à 8 heures à une adresse générique. 
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• Un service d’assistance téléphonique 

 
 
Afin de compléter les informations contenues dans les tableaux de prévisions et le MSB, ou obtenir des 
éléments d’explication dans les situations à enjeu, des équipes de Prévisionnistes Conseil pourront être 
contactées par les contacts destinataires des avertissements, pour la situation météorologique 
concernant la zone de la Communauté Communes du Briançonnais.  
Appel possible de 06h à 18h tous les jours de l’année au 04 92 20 60 01 du Centre Montagne des Alpes-
du-Sud basé à BRIANCON. 
Tous les prévisionnistes disposent d’une connaissance fine du territoire du département des Hautes-
Alpes, travaillent en collaboration, et seront donc en mesure de détailler dans les meilleures conditions 
les prévisions fournies. 
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